Mairie de Beuzeville la Grenier – Réunion du Conseil Municipal en date 17 Septembre 2008


Le dix-sept septembre  deux mille huit, dix neuf heures, le Conseil Municipal s’est réuni dans la salle de la Mairie sous la présidence de M.Capot, Maire.

Etaient présents :   M.  Capot – Paumelle – Mme Ringeval - Mme Michonnet – Mme Racine – Mrs Thune – Henry – Devaux – Paris – Beuzelin -  Maret
Absent excusé : Mme Lestrelin – Mrs. Durand – Patry -  Dujardin  
Secrétaire de séance : Mme Michonnet
Approbation du procès-verbal de la réunion du 12 Septembre 2008
Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal de la séance du 12 Septembre  2008 est approuvé à l’unanimité.

1. Recrutement agent des espaces verts
M. Le Maire rappelle au Conseil Municipal que le poste de M. Lallemand doit être pourvu, celui-ci étant à la retraite le 3 octobre 2008.
Le Conseil Municipal a donc décidé lors d’une précédente  réunion d’adhérer au service recrutement du centre de gestion.

7 candidatures ont été déposées, 4 candidats ont été reçus en entretien en présence de 
Mme Brulin responsable du service recrutement du Centre de Gestion, M. le Maire, Mrs Beuzelin,  Devaux, et Paumelle.

M. Le Maire fait un compte-rendu de ces entretiens, les deux personnes qui présentent le plus de compétences sont  M. Delahays Eric et M. Dujardin Fabien.

Le conseil municipal,   à l’unanimité des membres présents


( décide

Le Maire précise que l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction publique territoriale autorise, en son alinéa 2, le recrutement d’agents non titulaires pour un besoin occasionnel pour une durée maximale de trois mois.

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, le Conseil Municipal propose

- la création d’un emploi occasionnel  pour assurer les fonctions d’agent des espaces  

  verts dont la durée hebdomadaire est fixée à 35/35ème,

- l’établissement d’un contrat à durée déterminée de 3 mois, en application du 2ème

  alinéa de l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée,

- la rémunération sera fixée par référence à l’indice brut 298, auxquels s’ajoutent  les  

      suppléments  et indemnités en vigueur.

Après en avoir délibéré, le conseil Municipal décide la création, à compter du     

3 novembre 2008, d’un emploi d’adjoint technique 2ème Classe dont la durée  

hebdomadaire est fixée à 35/35ème et autorise le Maire à signer un contrat à durée 
déterminée de 3 mois, pour le recrutement d’un agent non titulaire, dans les 
conditions énoncées ci-dessus.

Les dépenses correspondantes seront imputées sur le chapitre 64  article 6413 du budget de la commune.

( décide,

De recruter M. Dujardin Fabien, et de solliciter M. Delahays en second si le recrutement ne pouvait aboutir.
2. Taxes et produits irrécouvrables
M. le Maire présente un état des taxes et produits irrécouvrables est présenté pour un montant total de 14,87€.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents

( Décide,

 La mise en non-recouvrement de cet état.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
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